
 

Séance publique du 12 décembre 2006 

Délibération n° 2006-3839 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

objet : Avenant de transfert à la communauté urbaine de Lyon du marché du Sitom Sud-Rhône 
d'exploitation du quai de transfert et de la déchèterie de Givors - Lot n° 2 : exploitation de la 
déchèterie de Givors 

service : Direction générale - Direction de la propreté  

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 novembre 2006, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

En prévision de l’intégration des communes de Givors et Grigny au 1er janvier 2007, le marché public 
d’exploitation du quai de transfert et de la déchèterie de Givors doit être transféré du Sitom Sud-Rhône à la 
Communauté urbaine. 

Les communes de Givors et Grigny vont intégrer, au 1er janvier 2007, la communauté urbaine de 
Lyon. Ces communes, avant le 1er janvier 2007, avaient confié la compétence du traitement des déchets (tri, 
recyclage et valorisation, incinération) au Sitom Sud-Rhône. Ce syndicat a attribué l’exploitation du quai de 
transfert et de la déchèterie de Givors, après passation d’un marché public, à la société Nicollin. Le quai de 
transfert et la déchèterie de Givors étaient propriété de la communauté de Communes constituée des communes 
de Givors et Grigny. 

La dissolution de cette communauté de Communes entraînant d’office son retrait du Sitom Sud-Rhône, 
la compétence du traitement des déchets revient à la Communauté urbaine. La commune de Givors retrouve 
également de facto la propriété de la déchèterie et du quai de transfert. 

Il est donc proposé de transférer, par le biais d’un avenant, le marché public d’exploitation du quai de 
transfert et de la déchèterie de Givors du Sitom Sud-Rhône à la Communauté urbaine. Ce transfert devra être 
effectif au 1er janvier 2007, date d’intégration à la communauté urbaine de Lyon de la commune de Givors. 

Cet avenant n° 2 concerne le lot n° 2 du marché initial d’exploitation de la déchèterie de Givors, notifié 
le 30 avril 2003 et arrivant à échéance le 2 avril 2010 (reconductions comprises) dont le titulaire est la 
société Nicollin SAS. En contrepartie des prestations définies au sein du contrat concerné, l’exploitant percevra 
une redevance comprenant : 

- auprès de la collectivité : 

a) - une partie forfaitaire annuelle jusqu’au seuil de tonnage indiqué, 
b) - une partie proportionnelle à la tonne supplémentaire. 

Tonnage annuel Partie forfaitaire annuelle 

4 000 213 169,43 € HT par an 

Partie proportionnelle à la tonne supplémentaire 

36,60 € HT par tonne 
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Les tonnages sont ceux qui ressortiront des états fournis par le prestataire à l’appui des justificatifs 
trimestriels de tonnage des filières d’élimination et de valorisation ; 

- auprès des usagers  :  

. les déchets autres que les déchets dangereux pour les ménages  :  

Lorsque ceux-ci entrent dans la catégorie des usagers payants, définie au sein du contrat concerné, 
une rémunération R fixée à 8 € TTC par mètre cube excédant le volume admis gratuitement, le volume 
excédentaire ainsi pris en compte étant arrondi au mètre cube supérieur, 

. les déchets ménagers  :  

Ces prestations sont rémunérées selon le bordereau des prix joint au présent contrat. Ce bordereau de 
prix est établi aux conditions économiques du mois de février 2003 appelé mois m0. Le prix du bordereau 
comprend toutes les sujétions d’enlèvement et de traitement. 

La commission permanente d’appel d’offres, le 24 novembre 2006, a émis un avis favorable et motivé 
à la conclusion de cet avenant. 

Le lot n° 1 porte sur l’exploitation du quai de transfert de Givors. Il fera l’objet d’un rapport spécifique. 

Le présent rapport concerne l’autorisation à donner à monsieur le président pour signer l’avenant de 
transfert susvisé, conformément aux articles L 2121-29 et L 2122-21 du code général des collectivités 
territoriales  ; 

 

Vu ledit projet d’avenant ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Autorise monsieur le président à signer un avenant de transfert à la communauté urbaine de Lyon du 
marché du Sitom Sud-Rhône d’exploitation du quai de transfert et de la déchèterie de Givors - lot n° 2 : 
exploitation de la déchèterie de Givors, conclu avec la société Nicollin SAS, et approuve les conditions 
financières du contrat détaillées ci-dessus. 

2° - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits à inscrire au budget principal de la 
Communauté urbaine - exercices 2007 et suivants - section de fonctionnement. 

3° - Les recettes  correspondantes seront portées sur les crédits à inscrire au budget principal de la Communauté 
urbaine - exercices  2007 et suivants  - section de fonctionnement. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


